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Evaluation des diplômes 
Masters – Vague D 

 

Académie : Paris 

Etablissement déposant : Université Paris 7 – Denis Diderot 

 

Académie(s) : / 

Etablissement(s) co-habilité(s) : / 

 

Mention : Approche interdisciplinaire des énergies de demain 

Domaine : Sciences humaines et sociales / Sciences, technologies, santé 

Demande n° S3MA140006675 

 

 

Périmètre de la formation 
 Site(s) (lieux où la formation est dispensée, y compris pour les diplômes délocalisés) :  

Paris. 

 Délocalisation(s) : / 

 Diplôme(s) conjoint(s) avec un (des) établissement(s) à l’étranger : / 

 
 

Présentation de la mention 
Le master Approche interdisciplinaire des énergies de demain (AIED) est un projet de création d’une mention 

regroupant une spécialité en renouvellement et une spécialité nouvelle. 

Ce nouveau diplôme a pour objectif la convergence des sciences « dures » et des sciences humaines et sociales 
autour des problèmes de l’écologie des énergies (sous toutes ses formes) pour former des cadres pour l’industrie et 
les collectivités locales, aptes à appréhender à la fois les aspects scientifiques et les implications sociétales des 
nouvelles énergies et des nouvelles technologies qui leur sont associées, selon deux profils correspondant aux deux 
spécialités : 
 

- un profil d’étudiants issus de formations en sciences humaines et sociales qui seront formés à une 
approche scientifique des questions énergétiques dans le cadre d’une nouvelle spécialité Energie, 
écologie et société (E2S), à finalité recherche et professionnelle, en création ; 

 

- un profil d’étudiants issus de formations scientifiques qui seront formés aux enjeux sociétaux des 
questions énergétiques dans le cadre de la spécialité Ingénierie physique des énergies (IPE) à finalité 
professionnelle, créée en 2009 et qui est transférée de la mention Physique vers cette nouvelle mention 
AIED ; cette spécialité est co-habilitée avec l’ESPCI ParisTech. 

La mention AIED présente la particularité de ne proposer de formation qu’au niveau de la deuxième année (M2) 
en s’appuyant sur un recrutement d’étudiants issus de première année de master (M1) de sciences « dures » ou de 
sciences humaines et sociales ou venant d’écoles d’ingénieurs.  
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Synthèse de l’évaluation 
 Appréciation globale : 

La mention Approche interdisciplinaire des énergies de demain (AIED) a pour objectif de faire acquérir des 
connaissances aussi bien techniques et pratiques que juridiques et sociétales pour aborder les problèmes liés à la 
gestion des énergies sous de multiples échelles : scientifique, politique, territoriale, … Elle vise, d’une part, à former 
des ingénieurs spécialistes de la gestion et de la maîtrise des énergies pour les industries du bâtiment, du solaire ou 
du nucléaire et, d’autre part, à former des chargés de projet et des cadres pour les bureaux d’études, aptes à 
aborder la question énergétique sous la problématique humaine, sociale et sociétale : développement territorial, 
aménagement urbain et rural. 

Il s’agit d’une formation originale et singulière dans l’offre de formation de l’Université Paris 7 - Denis Diderot 
et plus largement dans celle du PRES Sorbonne Paris Cité, voire au niveau national. Il existe en effet peu de 
formations pluridisciplinaires dans le domaine de l’énergie, intégrant la dimension des sciences humaines et sociales. 
Le projet est donc très intéressant mais paraît toutefois inachevé à ce stade, en particulier pour ce qui concerne la 
nouvelle spécialité Energie, écologie et société dont l’articulation avec les formations de sciences humaines sous-
jacentes et les débouchés mériteraient d’être mieux précisés, y compris dans l’équilibre envisagé entre les poursuites en 
doctorat et l’insertion professionnelle immédiate. 

La mention AIED profite du contexte local en s’appuyant principalement et fortement sur le Laboratoire 
Interdisciplinaire des Energies de Demain (LIED), son réseau international Paris Interdisciplinary Energy Research 
Institute (PIERI) et la fédération de recherche associée. L’équipe pédagogique est importante pour les deux 
spécialités et intègre une proportion significative d’intervenants professionnels. 

La formation est structurée autour des deux spécialités de M2 uniquement, formant en quelque sorte un M2 
« suspendu ». Il n’existe pas de M1 propre à la mention. Cette configuration conforte un positionnement en tant que 
formation double compétence bien adaptée pour un public de formation continue et pour des candidats déjà titulaires 
d’un master, des élèves-ingénieurs ou des diplômés d’école en double cursus. Elle peut cependant s’avérer risquée en 
attirant des publics aux connaissances et aux compétences initiales très hétérogènes attirés par la formation en 
alternance mais peu préparés aux questions de l’énergie. Elle pose aussi le problème de sa conformité à la 
réglementation sur les masters qui prévoit des formations organisées de façon cohérente sur deux ans avec une 
certaine progressivité de l’acquisition des connaissances et des compétences. 

Ce problème est accentué par le fait que les deux spécialités sont très peu mutualisées. Elles partagent 
quelques cours de tronc commun notamment concernant les aspects juridiques, la formation en anglais et une 
approche des concepts et ordres de grandeurs énergétiques. Deux parcours sont ensuite proposés dans chaque 
spécialité, les étudiants devant choisir deux options parmi quatre proposées, ce qui peut paraître important au regard 
des effectifs visés. L’harmonisation des modalités pédagogiques entre les deux spécialités est encore très timide et 
l’équipe pédagogique fait un pari sur l’effet de synergie créé par la mixité des publics pour croiser les compétences 
entre sciences « dures » et sciences humaines, et développer une culture de la pluridisciplinarité. Ces publics 
n’auront toutefois que peu d’occasions d’interagir sauf à imaginer que des projets pourront être réalisés en commun 
par des étudiants des deux spécialités, ce qui n’est pas précisé dans le dossier. 

La professionnalisation est soutenue par une politique volontariste, notamment au travers des possibilités de 
contrats d’apprentissage avec le CFA Formasup et de l’organisation de la formation en alternance selon un modèle 
astucieux à quatre périodes : une première période d’enseignement de tronc commun, puis une période d’immersion 
en entreprise (un mois), puis une seconde période d’enseignement de spécialisation et enfin une période de stage 
long en entreprise. Les travaux réalisés font l’objet d’un rapport et d’une soutenance en anglais devant un jury 
d’enseignants et de professionnels. 

Les volumes horaires d’enseignement sont très élevés et déséquilibrés entre les deux spécialités. Le contenu 
des enseignements est décrit, parfois de façon sommaire, et encore très marqué disciplinairement. Il répond 
globalement aux objectifs affichés. La part consacrée aux cours magistraux apparaît toutefois comme importante, 
surtout dans la spécialité E2S, par rapport à celle des enseignements plus pratiques. Le pilotage de la mention est 
assuré par les deux co-directeurs des spécialités assistés d’un conseil de la formation qui intègre un étudiant. 

Le seul bilan disponible concerne les premières promotions de la spécialité Ingénierie physique des énergies 
qui a été créée en 2009 dans la mention Physique, donc dans un contexte très différent. L’équipe vise des effectifs 
plafonnés à 20 étudiants par spécialité une fois que la formation aura atteint son plein régime afin d’assurer la qualité 
de l’encadrement et l’insertion professionnelle. 
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 Points forts :  
 Singularité et pluridisciplinarité de la formation. 
 Réel potentiel pour faire une formation double compétence. 
 Politique de formation professionnelle volontariste.  
 Adossement recherche de grande qualité. 
 Forte présence de professionnels dans la formation. 

 Points faibles :  
 M2 « suspendu » non conforme avec la réglementation sur les masters. 
 Niveau de mutualisation des spécialités très inférieur aux objectifs annoncés. 
 Manque d’harmonisation des modalités pédagogiques entre les deux spécialités. 
 Niveau de maturation du projet encore largement perfectible. 

 

Recommandations pour l’établissement 
Le concept de M2 « suspendu » n’est pas conforme avec la réglementation sur les masters et ne permet donc 

pas de considérer la formation comme une mention à part entière. Un véritable cursus de master double compétence 
conçu sur deux ans ne permettrait-il pas d’atteindre les objectifs, sous réserve d’en adapter les modalités 
pédagogiques ? 

Le pilotage de la mention semble à conforter et à affirmer en lien avec la mise en place d’un conseil de 
perfectionnement à l’échelle de la mention, intégrant des professionnels et des représentants des étudiants. Un tel 
conseil serait notamment susceptible d’aider à la maturation de la formation et à la clarification des débouchés. 

Il serait utile de mettre en place un suivi de l’attractivité et du recrutement de la formation ainsi qu’un suivi 
du devenir des diplômés et de leur insertion professionnelle et une évaluation de la formation par les étudiants et par 
les sortants. 

Il serait aussi utile de réfléchir à une simplification de l’offre d’options ainsi qu’à une harmonisation des 
modalités pédagogiques entre les deux spécialités. 

 

Notation 
 Projet pédagogique (A+, A, B, C) : C 

Positionnement de la mention dans l’environnement scientifique et socio-économique 
(A+, A, B, C) : A 

 Insertion professionnelle et poursuite des études choisies (A+, A, B, C) : A 

 Pilotage de la mention (A+, A, B, C) : C 
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Evaluation par spécialité 
 

Ingénierie physique des énergies (IPE) 

 Périmètre de la spécialité :  

Site(s) (lieux où la formation est dispensée, y compris pour les diplômes délocalisés) :  

Paris. 

Etablissement(s) en co-habilitation(s) :  

Ecole Supérieure de Physique et de Chimie Industrielles (ESPCI-ParisTech).  

Institut National des Sciences et Techniques Nucléaires (CEA). 

Délocalisation(s) : / 

Diplôme(s) conjoint(s) avec un (des) établissement(s) à l’étranger : / 

 

 Présentation de la spécialité :  

La spécialité Ingénierie physique des énergies propose, depuis 2009, un cursus de formation de cadres et 
d’ingénieurs maîtrisant à la fois la physique et les techniques communes aux différentes filières énergétiques et 
sensibilisés aux enjeux sociétaux et environnementaux de l’énergie. Cette spécialité, de M2 uniquement, est proposée 
selon un régime de formation en alternance et s’adresse à un public de scientifiques issus de M1 ou d’écoles 
d’ingénieur en co-habilitation avec l’ESPCI Paris-Tech et l’INSTN.  

 Appréciation : 

Cette spécialité à vocation professionnelle met l’accent sur les applications industrielles liées à la maîtrise de 
l’énergie : électricité, mécanique des fluides, transferts thermiques… et les outils d’analyse associés. Elle vise à 
former des ingénieurs spécialistes de l’énergie, qui savent conduire des projets dans divers domaines (bâtiment, 
solaire, nucléaire…), sont capables de répondre aux besoins des industries et des collectivités locales dans le contexte 
énergétique mondial et pourront occuper des métiers tels que : ingénieur d’études, ingénieur de fabrication, 
ingénieur contrôle-qualité. 

La lisibilité de la formation est bonne. Les contenus de formation et compétences sont décrits et répondent 
aux objectifs visés. La politique de formation professionnelle est particulièrement dynamique et s’appuie sur un 
régime de formation en alternance, décrit au niveau de la mention, et soutenu par la possibilité de contrats 
d’apprentissage dans le cadre du CFA Formasup. Les étudiants sont donc soit en formation initiale soit en formation 
continue selon le type de contrat ou de convention de stage. 

L’attractivité de la formation est bonne. Les origines des étudiants sont diversifiées (seulement trois étudiants 
issus des formations de l’Université Paris 7 – Denis Diderot dans l’ensemble des deux premières promotions). Les 
effectifs sont passés progressivement de 12 à 20 étudiants répartis pour moitié entre étudiants issus des filières 
universitaires et élèves-ingénieurs pour la promotion 2012-2013. Le nombre d’élèves-ingénieurs est stable avec 10 ou 
11 étudiants pour chacune des promotions. La progression des effectifs est donc à mettre sur le compte d’une 
amélioration de l’attractivité vis-à-vis des étudiants des filières universitaires dont le nombre est passé de 2 à 10. Le 
taux de réussite est excellent (100 %), et le devenir à un an de tous les diplômés des deux premières promotions est 
connu avec une proportion de trois quarts de CDI, 20 % de poursuite en doctorat et deux poursuites d’études dans un 
autre M2. 

La formation est pilotée par son responsable aidé d’un conseil de la formation, d’un comité de direction et 
d’un conseil de perfectionnement. 

En conclusion, la spécialité IPE est une très bonne formation professionnelle en phase avec son secteur 
d’emploi. Elle est particulièrement bien adaptée pour un marché de la formation en double compétence pour des 
élèves-ingénieurs, des titulaires de master ou des publics de formation continue. En revanche, son intégration comme 
un M2 « suspendu » dans la mention AIED pose problème. 
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 Points forts :  
 Pluridisciplinarité de la formation. 
 Réel potentiel pour faire une formation double compétence. 
 Adéquation avec les attentes du secteur industriel.  
 Politique de formation professionnelle volontariste.  
 Adossement recherche de grande qualité. 
 Forte présence de professionnels dans la formation. 
 Bonne insertion professionnelle. 

 Points faibles :  
 Pas de contrôle continu. 
 Pas de relations internationales officiellement établies avec les universités étrangères. 

 

Recommandations pour l’établissement 
Il serait utile de réfléchir à une simplification de l’offre d’options ainsi qu’à une harmonisation des modalités 

pédagogiques avec la spécialité E2S. 

Il paraît nécessaire de développer les relations internationales, sur la base du PIERI existant. 

 

Notation 
 Projet pédagogique (A+, A, B, C) : A   

 Insertion professionnelle et poursuite des études choisies (A+, A, B, C) : A 

 Pilotage de la spécialité (A+, A, B, C) : A 
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Energie, écologie, société (E2S) 

 Périmètre de la spécialité :  

Site(s) (lieux où la formation est dispensée, y compris pour les diplômes délocalisés) :  

Paris. 

Etablissement(s) en co-habilitation(s) : / 

Délocalisation(s) : / 

Diplôme(s) conjoint(s) avec un (des) établissement(s) à l’étranger : / 

 

 Présentation de la spécialité :  

La spécialité Energie, écologie, société s’adresse à un profil d’étudiants issus de formations en sciences 
humaines et sociales pour les former à une approche scientifique des questions et des enjeux énergétiques. Il s’agit 
d’une spécialité à finalité indifférenciée qui vise à former des cadres pour l’industrie, les collectivités territoriales et la 
recherche.  

 Appréciation : 

La création et le dossier de la spécialité Energie, écologie, société sont intimement liés à ceux de la mention 
Approche interdisciplinaire des énergies de demain (AIED). Cette spécialité a pour objectif de former des chargés de 
projet et des cadres pour les bureaux d’études, aptes à aborder la question énergétique sous la problématique 
humaine, sociale et sociétale : développement territorial, aménagement urbain et rural. Les débouchés mériteraient 
toutefois d’être mieux précisés, y compris dans l’équilibre entre les poursuites en doctorat et l’insertion 
professionnelle immédiate. 

Les remarques faites pour la mention s’appliquent intégralement à cette nouvelle spécialité. Il s’agit d’un 
projet de formation originale et singulière car il existe en effet peu de formations pluridisciplinaires dans le domaine 
de l’énergie, intégrant la dimension des sciences humaines et sociales à ce niveau. Le projet est donc très intéressant 
mais paraît toutefois inachevé à ce stade, en particulier pour ce qui concerne le concept de M2 « suspendu » et son 
articulation avec les formations de sciences humaines sous-jacentes. Cette configuration peut s’avérer bien adaptée 
pour un public de formation continue ou un public déjà titulaire d’un master et en recherche d’une double 
compétence. Elle peut s’avérer risquée en attirant des publics aux connaissances et aux compétences initiales très 
hétérogènes attirés par la formation en alternance mais peu préparés aux questions de l’énergie. Elle n’est pas 
compatible avec un diplôme de master organisé de façon cohérente sur deux ans avec une certaine progressivité de 
l’acquisition des connaissances et des compétences. 

Le contenu des enseignements est décrit, parfois de façon sommaire, et encore très marqué disciplinairement, 
mais répond globalement aux objectifs affichés. La trop faible part de travaux dirigés (TD) et de travaux pratiques 
(TP) laisse planer un doute sur la formation pratique des étudiants et leur employabilité directe. 

L’équipe vise des effectifs plafonnés à 20 étudiants par promotion afin d’assurer la qualité de l’encadrement 
et l’insertion professionnelle. 

 Points forts :  
 Originalité de la formation. 
 Réel potentiel pour faire une formation double compétence. 
 Politique de formation professionnelle volontariste.  
 Adossement recherche de grande qualité. 
 Forte présence de professionnels dans la formation. 

 Points faibles :  
 Pluridisciplinarité insuffisamment démontrée.  
 Niveau de maturation du projet encore largement perfectible. 
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Recommandations pour l’établissement 
Il apparaît nécessaire de mettre en place des instruments de pilotage et de suivi pour cette spécialité originale 

qui devra trouver sa place.  

Il serait aussi utile de réfléchir à une simplification de l’offre d’options ainsi qu’à une harmonisation des 
modalités pédagogiques avec la spécialité IPE.  

L’intégration d’une part de contrôle continu apporterait de la progressivité dans l’acquisition et l’évaluation 
des connaissances et des compétences. 

 

Notation 
 Projet pédagogique (A+, A, B, C) : B 

 Insertion professionnelle et poursuite des études choisies (A+, A, B, C) : sans objet 

 Pilotage de la spécialité (A+, A, B, C) : C 

 



 

Observations de l’établissement 

 






















